
 

 

 

 
Le Président 

 

Nantes, le 13 mai 2024 
 
 
 
 
 
Mesdames et Messieurs les Présidents de 
clubs concernés 

Réf. : LLR/DA N°300/24 
 

Dossier suivi par Isabelle BROCHARD 
 
 

 
 

 
Date :   DIMANCHE 2 juin 2024 
 
Lieu :  Complexe sportif de la Faye – 47 avenue de la Faye – 85270 ST HILAIRE DE RIEZ 

 
 
PLANNING PREVISIONNEL DE LA JOURNEE :  
 

 
 

 
Attention ! Les forfaits doivent être saisis dans ENGAGYM 10 jours avant la compétition (délai de rigueur) 

 
  

ORGANIGRAMME PROVISIONNEL DIMANCHE  2 JUIN à ST HILAIRE DE RIEZ    

      

9h 00   réunion de juges      

9h10 Accès à l'échauffement corporel    

9h40 Echauffement sur le praticable de compétition CF3   

      

ROTATION 1 - 10h00 - 10H30 - 28 gyms Passage Mains Libres CF3 et tests corporels CF4 

      

ROTATION 2 - 10h45 - 12H25 Tests techniques CF3 CF4   
12H30   PALMARES     

ROTATION 3 - 13h45 - 14h20 Ensembles OPEN 7-9 ET 10-11   

      

ROTATION 4 - 14h30- 15h20 Ensembles OPEN12-13/15- / Duo TC et Duo-trio 7-9 et 13-  
15h30   PALMARES     

          

CHAMPIONNAT REGIONAL PAYS DE LA LOIRE  
OPEN Ensembles et Duos et COUPE FORMATION Etape 2 niveau 3 et 4 



 Maison des Sports, 44 rue Romain Rolland 

B.P. 90313 – 44103 NANTES – CEDEX 4 – Tél. : 02 40 46 10 46 

Email : mail@ffgympaysdelaloire.fr – Site web : http://www.ffgympaysdelaloire.fr 

POINTS IMPORTANTS SUR L’ORGANISATION 
 
 Le JURY :  

 
Les clubs engagés en CF doivent fournir un juge 1 et un juge 2 minimum.   
Les clubs engagés en Open doivent fournir un juge 1 et un juge 3 minimum. Les juges de ces clubs seront 
amenés à juger les CF le matin.  
 
Il n’y aura qu’UNE réunion juges pour les CF et les Open le dimanche matin à 9h.   
 
Pour la Coupe Formation le coupon-réponse des juges est à envoyer par retour de mail pour le 24 mai au 
plus tard. Pour les Open les engagements des juges sont à faire via jugegym avant le 24 mai. 
 

 Tous les clubs participants doivent fournir les juges demandés selon le planning (prochain mail)   
Les juges devront connaitre les programmes CF et OPEN 
Si un club n’a pas de juge, il doit s’organiser pour en trouver.   
Pour tout manquement aux règles, les pénalisations seront appliquées selon les brochures. 
Le juge doit être disponible pendant toute la compétition régionale. 

 
 

⧫ LES DROITS D’ENGAGEMENTS :  A régler IMPERATIVEMENT avant la compétition 
Les droits d’engagement s’élèvent à : 48 € par ensemble / 33 € par duo / 18.50 € par gymnaste en Coupe 
Formation 
Les clubs conventionnés bénéficient d’une ristourne de 35%. il appartient au trésorier des clubs 
conventionnés de l’appliquer eux même pour calculer le montant de leur règlement. En fin de saison le 
Trésorier Régional adressera à chaque club un justificatif comptable des montants effectivement réglés. 
 

⧫ LES LICENCES  
Conformément au code du sport un contrôle systématique des licences avec photo à chaque compétition est 
obligatoire. Vous devrez les présenter pour vérification le jour de la compétition, en format papier ou en format 
électronique. 
Vous avez la possibilité sur Engagym, d’avoir pour chaque compétition, le dossier des licences pour vos 
engagés : la e-licence. 
Il faut donc télécharger ce dossier et l’avoir avec vous le jour de la compétition en format PDF sur clé USB ou 
sur tout autre support.  

 
 
Merci à tous les acteurs de cette compétition de bien respecter les consignes pour éviter tout retard dans le 
planning de la compétition. 
 
 
Restant à votre disposition pour tous renseignements, nous souhaitons une bonne compétition à toutes. 
 
 
 
 
 

Luc LE ROY 
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